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Code civil

Paragraphe 2 — De la garantie des défauts de la chose vendue

Extrait

Article 1648

Version du 6 mars 1804

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

L’action résultant des vices redhibitoires doit être intentée par l’acquéreur, dans un bref délai, suivant la nature des vices redhibitoires, et l’usage
du lieu où la vente a été faite.

Version du 1 janvier 1878

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

L’action résultant des vices  rédhibitoires redhibitoires doit être intentée par l’acquéreur, dans un bref délai, suivant la nature des vices  
rédhibitoires, redhibitoires, et l’usage du lieu où la vente a été faite.

Version du 7 juillet 1967

Texte source :  Loi n° 67-547 du 7 juillet 1967 tendant à reporter la date d’application et à préciser certaines dispositions de la loi n° 67-3 du 3 janvier 1967 relative aux
ventes d’immeubles à construire et à l’obligation de garantie à raison des vices de construction.  

L’action résultant des vices rédhibitoires doit être intentée par l’acquéreur, dans un bref délai, suivant la nature des vices rédhibitoires, et l’usage
du lieu où la vente a été faite.

Dans le cas prévu par l’article 1642-1, l’action doit être introduite, à peine de forclusion, dans l’année qui suit la date à laquelle le vendeur peut
être déchargé des vices apparents.
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